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PRÉAMBULE 

[Ŝ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

locales, par lequel elles peuvent maîtriser et orienter le développement urbain de la commune. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩhorizon 10 ou 15 ans. Ce 

projet doit répondre aux enjeux locaux, en termes ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛsΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

de commerces, de déplacements et ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement bâti et naturel.  

Le PLU est un document accessible et opposable à tous, élaboré conformément aux dispositions des 

articles L.151-1 à L.151-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘation des sols, 

et définit les règles pour quiconque veut construire, modifier, transformer, réhabiliter ou agrandir 

une construction. 

Outil à vocation réglementaire, le PLU organise le cadre de vie des Chasnéens et exprime le projet de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durables 

(PADD), en compatibilité avec les documents de planification supra-communaux. 

[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ le Code de lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

comme exigences : 

 UƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀin par le renouvellement 

urbain 

 LΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊéservation des espaces naturels 

 La mixité urbaine : mixité sociale, mixité des fonctions 

Le 27 février 2015, le Conseil municipal a prescrit, par délibération, la révision du Plan ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

des sols.  

Les objectifs définis dans cette délibération relative à la révision du POS sont les suivants : 

 MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe le projet de la commune à savoir, assurer un développement mesuré et 

qualitatif de la commune pour favoriser la cohésion sociale de la population et garantir 

durablement son attractivité. 

 Conforter la structuration du bourg et la connexion des quartiers alentours. 

 Mettre en compatibilité le document d'urbanisme avec le SCoT du Pays de Rennes et l'adapter 

au contexte réglementaire et législatif, notamment prendre en compte les lois Grenelle 2 et 

ALUR.  

La réflexion préalable des élus sur le projet de dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

grands enjeux auxquels le futur PLU devra répondre. Chasné sur Illet doit rester « une commune à la 

campagne » qui se développe raisonnablement pour pouvoir maintenir et développer les services, tout 

en préservant son identité et la campagne alentour. Chasné sur Illet doit aussi être « une commune 

connectée à l'extérieur », notamment avec Liffré et Saint Aubin d'Aubigné pour que les services non 

présents sur la commune soient accessibles à la population.
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LES PIÈCES DU PLU 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ  

 Le rapport de présentation 

 LŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durables (PADD) 

 LŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Programmation (OAP) 

 Le règlement comprenant la règle écrite et des documents graphiques 

 Les annexes (périmètres divers) 

Les pièces composant le PLU doivent être cohérentes au regard du PADD. 

Le rapport de présentation 

Il expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, et précise les 

ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

Il analyse également ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et explique les choix retenus pour définir le Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Lƭ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ 

motivations des dispositions du règlement.  

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴvironnement, et expose la manière dont 

le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

[Ŝ t!55 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǉour les 

dix à quinze années à venir.  

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

Ces orientations apportent des réponses aux problèmes mis en évidence dans le diagnostic territorial 

et prennent en compte les besoins futurs.  

Pierre angulaire du PLU, le PADD définit des objectifs et orientations qui sont déclinés dans toutes les 

ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦Φ [Ŝ t!55 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ. 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

fiches écrites et de schémas pour les principaux lieux de projet à venir, les enjeux urbains, les 

principales affectations et orientations de programme, les principes de composition urbaine ainsi que 

les équipements publics envisagés sur un secteur donné.  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

termes de compatibilité et non de conformité.  
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[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ élaborées Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55 ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ όŀǊǘƛŎƭŜ L.151-

6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

Le règlement 

Il ŦƛȄŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ objectifs mentionnés aux 

articles L.101-1 à L. 101-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Le règlement délimite les zones urbaines ou à 

urbaniser, ainsi que les zones naturelles, agricoles et forestières à protéger. Il définit notamment, en 

fonction des zones et des ciǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Dans certaines zones, il peut interdire les constructions nouvelles. 

Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Le règlement écrit décline les différents 

types dŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩy applique. Les documents graphiques précisent et délimitent 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻǳ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

particulières. Ils délimitent ou identifient également des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 

particulières (emplacements réservés, espaces boisés classés, etc.).  

Ces documents composant le règlement, ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭŜǎ Ǌègles 

ǉǳΩƛƭ ŞƴƻƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ être respectées strictement.  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

LƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ t[¦ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ 

dossier.  

Leur utilité est triple : elles servent de complément au rapport de présentation, dΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des projets et de complément aux dispositions réglementaires du PLU.  

Ces annexes se composent des périmètres institués indépendamment du PLU : périmètres de ZAC, 

ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴΣ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ, etc. 

Les servƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ, ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, 

comportent notamment la liste des monuments historiques protégés, les servitudes de passage des 

Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜction des transmissions 

radioélectriques, etc.
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CONTEXTE 

Située Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, Chasné sur Illet est une commune à dominante rurale qui 

accueille environ 1500 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 9,47 km². 

Chasné sur Illet ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎition géographique particulière. Elle est située au nord-est du Pays 

de Rennes et au centre du Bassin de Vie de Liffré. Localisée au carrefour de plusieurs villes (à 20 

kilomètres de Rennes, à 5 kilomètres de Liffré et à 5 kilomètres de Saint Aubin ŘΩ!ǳōƛƎné), la commune 

et ses habitants entretiennent des relations multiples avec les territoires voisins. En témoigne 

notamment les mobilités quotidiennes fortes liées au travail, mais également aux pratiques culturelles 

et de loisirs, aux achats, etc.  

Il serait vain de croire que la commune est dépendante ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ particulière. Si la logique 

centre/ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ Chasné sur Illet est 

de plus en plus marquée par la complexification des mobilités ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ. 

Chasné sur Illet est membre de la Communauté de communes du Pays de Liffré.  Cet établissement 

Public de Coopération Intercommunale (EPCI), créé en 2000, compte environ 16 000 habitants et 

regroupe 5 communes. 

La commune adhère également au Syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes. Ce dernier a été créé 

en 2007 par wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǘŜŀǳƎƛǊƻƴΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ƛŦŦǊŞ Ŝǘ ƭŜ ±ŀƭ 

ŘΩLƭƭŜ. Il a pour objet d'élaborer le Schéma de cohérence territoriale et d'en assurer l'animation dans la 

durée. 

  
Le contexte administratif 

et géographique 
Cartographie : Perspective. 

!ǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Fougères 

Chasné sur Illet 

Rennes 

Pays de Rennes (périmètre du SCoT) 

Liffré 

Chasné sur Illet 

{ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ 

Bassin de vie de Liffré 

Principales villes attractives 



 

10 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

ARTICULATION AVEC LES Dh/¦a9b¢{ 5Ωhw5w9 {¦tERIEUR : SCOT, SDAGE, 
SAGE 

[Ŝ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł 

certains documents et doit être compatible avec ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

La loi ENE du 12 juillet 2010 a hissé le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) au rang de document 

stratégique de référence intercommunale, en transformant ce schéma en un document pivot dont le 

caractère ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞΦ [ŀ 

loi ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ όALUR) a récemment confirmé le rôle du SCoT 

comme « intégrateur η ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt. Le CoŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ 

{/ƻ¢ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ le PLU respecte les orientations fixées par ces documents. 

Le Schéma de cohérence territoriale du Pays de Rennes 

La commune adhère au Syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes. Le premier SCoT a été approuvé 

en 2007. Le contexte ayant fortement évolué (crise de la construction, évolution des modes de vie, 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜΧύ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ étant plus prégnants (notamment 

énergétiques et climatiques), le SCoT a été mis en révision en 2012.  

Par délibération en date du 29 mai 2015, les élus du Comité syndical du Syndicat mixte du SCoT du 

Pays de Rennes ont approuvé le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) révisé du Pays de Rennes.  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SDAGE) Loire Bretagne 

Ce document cadre déŎǊƛǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ 

ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

nappes et côtes, en tenant compte des facteurs naturels, techniques et économiques. 

Le SDAGE en vigueur pour la période 2016-2021 a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne 

le 4 novembre 2015 et arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE) Vilaine 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ de la Vilaine, le principal objectif est ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Les principaux enjeux de ce SAGE sont la qualité des eaux (problèmes de pollutions diffuses agricoles), 

la ressource en eau pour l'alimentation en eau potable, l'hydrologie (étiages et inondations), et la 

restauration des poissons migrateurs (anguilles, aloses, lamproies, et salmonidés). 

La révision du SAGE, approuvé en 2003, a été lancée en décembre 2009. Après enquête publique et 

délibération finale de la Commission Locale de l'Eau (CLE), le SAGE révisé a été approuvé par arrêté le 

2 juillet 2015.

  

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/pollution-diffuse
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/alimentation-en-eau-potable
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
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BILAN DU POS EN VIGEUR 

Chasné sur Illet dispose ŘΩǳƴ POS approuvé le 19 janvier 2001. Une modification du POS a été 

approuvée le 13 décembre 2012. Le POS en vigueur découpe le territoire de la commune en différentes 

zones : 

 Les zones urbaines, classées en « U » 

Les zones urbaines concernent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter.  

Ces zones comprennent les zones UC du centre ancien, UE des secteurs périphériques du bourg et UL 

pour les zones de sports et de loisirs. 

Les zones urbaines regroupent un total de 37,97 hectares, soit 4,01 % du territoire. 

 Les zones naturelles, classées en « N » 

Les zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ, classées en « NA »  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

court, moyen ou long termeΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭa réalisation de voies 

publiques, ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ suffisants pour desservir les futures 

constructions. Le règlement définiǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Afin de susciter une meilleure programmation dans le temps et un développement cohérent de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ NA se décomposent en deux types : les zones 1NAEΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

prévu à court et moyen terme ; et les zones 2NA, Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ prévu pour le moyen/long 

terme. 

Les zones 1NAE regroupent un total de 6,43 hectares et les zones 2NA ont une superficie de 6,93 

hectares, soit 1,41 % du territoire. 

Les zones ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ, classées en « NB »  

La zone NB est une zone déjà partiellement construite destinée à un habitat individuel diffus, trouvant 

ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ protection particulière au titre des sites, des paysages, 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ. Ce zonage concerne quatre secteurs :  

- Le Champ Thébault (NBs) 
- Le Chêne des Plaids (NB) 
- La Chesnaie aux Butteaux (NB) 
- La Barbotais (NB) 

Les secteurs NB sont inconstructibles. Seules les extensions mesurées des constructions existantes 

peuvent y être autorisées.  [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛsées en secteur 

NBs. 

Les zones NB couvrent une superficie de 21,5 hectares, soit 2,27 % du territoire. 
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Les zones agricoles, classées en « NC » 

La zone agricole ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ 

prioritairement.  

Le classement en « NC » interdit les constructions non liées aux exploitations agricoles. Les bâtiments 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ол Ƴн ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
sous réserve de ne pas créer un logement supplémentaire. 

La zone contient la plus grande partie du territoire de la commune, à savoir 492,77 hectares, soit 

52,03 % du territoire. 

Les zones naturelles, classées en « NDb » 

La zone b5ō Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řu paysage et des 

éléments naturels qui le composent. Les constructions non liées aux exploitations agricoles y sont 

interdites.  ¦ƴ ǎƻǳǎ ȊƻƴŀƎŜ b5ōŀ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞΦ Lƭ ǇǊƻǘŝƎŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

Écologique (MNIE) repérés par le SCoT du Pays de Rennes. {ŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ 

structure bois y est permise. 

Les zones dΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ regroupent un total de 381,4 hectares, soit 40,27 % du territoire.  
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Le zonage du POS en vigueur (révision de décembre 2012) 

La couche du bâti date de 2014 

Le Champ Thébault 

Le Chêne des Plaids 

La Chesnaie aux Butteaux 

La Barbottais 

Zones urbaines 

½ƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

½ƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ 

Zones agricoles 

Zones naturelles 
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LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DU POS DE 2001 
 
Bien que certains objectifs du POS aient évolué lors de la modification de décembre 2012, il a semblé 
plus pertinent ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ th{ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нллм ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴ 
temps long. 

 Le cadre de vie 

La commune de Chasné sur Illet ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ Ŏadre de vie ǊǳǊŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et de zones agricoles. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩŜǎǘ essentiellement 

concentrée dans le bourg et sur ses espaces limitrophes. Cela a permis de limiter la banalisation des 

paysages. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

réflexion sur la création de franges urbaines de qualité (frontières entre espace agricole et domaine 

du bourg), Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ tƛƭŜǘ. 

En matière ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ repose sur la présence de nombreuses 

vallées. La vallée de ƭΩLƭƭŜǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ de la Choinette qui traverse le territoire du 

nord au sudΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǳǊŜǘǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ du Fresnay au sud. La préservation de ces espaces 

représente un atout sur les plans paysager et environnemental. Ces vallées sont protégées par un 

zonage approprié (NDb). La forêt de Rennes, située à la lisière sud-est du territoire est également un 

élément paysager qui marque fortement la commune.  

Le POS fixait comme objectif la préservation de ce patrimoine. Cet objectif est globalement atteint. 

Enfin, les objectifs fixés en matière de protection et de mise en valeur des espaces agricoles sont 

atteints. La limitation du développement des hameaux, au sein desquels étaient uniquement 

autorisées les extensions modérées à plus de 100 mètres de sièges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, a 

notamment permis de limiter la consommation des terres agricoles et les potentiels conflits entre 

les enjeux agricoles et les enjeux urbains. 

 La démographie et les logements 

Les objectifs démographiques et de production de logements formulés en 2001 correspondent à la 

dynamique observée lors de la période récente. Il était estimé que le niveau de population atteindrait 

le seuil des 1 400 habitants en 2010Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 260 habitants en 9 ans. Cela 

correspondait à une croissance moyenne annuelle de la population de 2,5%. Le recensement réalisé 

ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝƴ нлм2 évalue à 1 476 le noƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [a croissance sur la période 2001 à 2010 a 

été de 2,05 ҈Φ " ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,35 % depuis les années 

80. 

Le POS fixait comme objectif la construction de 8 à 10 logements par an. Cet objectif a également été 

atteint. Sur la période 1999-2012, 130 logements ont été construits, ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл 

logements par an. 

Au-delà des zones de renouvellement urbain et des possibilités de densification du tissu urbain 

existant, le POS de 2001 prévoyait 16,8 hectares de zones à urbaniser Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (1NAE et 

2NA). Avec une densité moyenne de 11 à 12 logements par hectare, le POS était calibré pour la 

construction de 185 à 200 nouveaux logements. Sur ces 16,8 hectares, environ 5 hectares ont été 

construits depuis 2001. {ƛ ƭΩƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл logements 



 

15 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

par hectare (objectif de densité minimale fixée par le SCoT du Pays de Rennes pour la commune), les 

surfaces du POS restantes permettraient lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 240 logements nouveaux. Dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎervée sur la période 1999 / 2012, les zones destinées 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ POS de 2001 permettraienǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons nouvelles sur une 

période de 24 ans. 

 La mixité sociale et intergénérationnelle 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ dans les formes et les statuts des logements, dans le but de favoriser 

la mixité sociale et intergénérationnelle ne ǎΩŜǎǘ pas traduite dans les faits. Aucun logement locatif 

ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όнллу-2013).  

Cependant, bien que la construction soit toujours tournée vers le logement individuel en accession, un 

rééquilibrage en faveur des ménages modestes est observé dans le cadre de la réalisation de la Zone 

ŘΩAménagement Concerté (ZAC) du Champ des Buttes, dont les travaux ont démarré au début de 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 33 logements collectifs et/ou semi-

collectifs locatifs sociaux, soit но҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 Les infrastructures et les mobilités 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ principal résidait dans ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ maillage 

routier. Le POS de 2001 ne prévoyait pas de création de nouvelles voies pour le trafic routier. Il 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴ 

et de sécuriser les flux piétons et automobiles. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜs est et ouest de la RD 

106 ainsi que du carrefour situé ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩentrée est 

(zone 30, espaces piétons sécurisés, ralentisseurs, etc.), mais le secteur près du stade de football 

semble toujours poser problème. Des aménagements légers ont également été réalisés ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

ouest, Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

 Les activités économiques 

Le POS affichait la volonté de favoriser le développement des commerces et services au sein du bâti 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement. 

Consciente ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǌéseau de commerces de proximité est un atout fragile à préserver, 

ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ La ZAC du Champ des 

Buttes prévoit notamment la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭlule commerciale dans le centre. 

Aucune zone spécifique aux activités ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ th{Φ ¦ƴŜ gestion des éventuels besoins a 

été favorisée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale. 

La qualité des sites naturels et patrimoniaux, notamment autour des vallées de lΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /Ƙƻƛnette, 

constitue également un levier en matière de développement économique. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des secteurs touristiques ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ. 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳne action de valorisation du four à pain situé sur le secteur de la ZAC est en cours de 

réalisation. 
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LA CONSOMMATION DES ESPACES 

Depuis lŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (loi Grenelle) et 

encore davantage depuis le vote de la loi pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové (loi ALUR), 

ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. À ce titre, le 

PLU doit proposer une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ chiffrés de limitation ou de modération 

de la consommation de ces espaces.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ est basée sur le croisement entre :  

× Une comparaison des photographies aériennes des années 2008 et 2014, afin de déterminer 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 

× Les données issues ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Corine Land and Cover. La nomenclature 

Corine Land and Cover, qui identifie 13 milieux, a été simplifiée en 4 ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ 

artificialisés, espaces agricoles, espaces naturels, espaces forestiers). 

Une consommation modérée des espaces 

Sur la période 2008 à 2014, 4,9 hectares ont été consommés (0,052 % de la superficie communale), 

soit une moyenne de 0,8 hectare par an. La consommation des espaces est très largement liée à la 

construction de nouveaux logements (96%).  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ à hauteur de 75 

% de la consommation des espaces, soit 3,7 hectares. Seulement 1,2 hectare ŘΩŜǎǇŀŎes agricoles a été 

consommé. 

À préciser que lΩŜnsemble du périmètre de la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes a été pris en 

compte Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ car il a été viabilisé. Néanmoins, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de cet espace va 

ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ŀ été considéré que cette 

surface a été consommée sur un espace artificialisé alors que les vues aériennes de 2008 laissent 

percevoir des champs agricoles sur la zone.  

Un étalement urbain très limité  

0,76 hectare a été consommé en extension urbaine pour la construction de 10 logements. La densité 

moyenne du lotissement réalisé en 2011 Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ DǳŞ est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 13 logements Ł ƭΩhectare. 

La tâche urbaine a augmenté de 13,5% entre 2008 et 2014, Řƻƴǘ мл҈ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine, ce quƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ très faible étalement urbain. 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

× 24 % au sein des zones U.  

× 76 % au sein des zones 1NAE. 
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Période 
analysée : 
2008/2014 

Consommation 
ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Consommation 
ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique 

Consommation 
par la création 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Consommation 
tendancielle sur : 

10 ans 15 ans 

Espaces 
artificialisés 

3,54 ha 0 ha 0,16 ha 5,3 ha 7,9 ha 

Espaces 
agricoles 

1,2 ha 0 ha 0 ha 1,7 ha 2,6 ha 

Espaces 
naturels 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Espaces 
forestiers 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

TOTAL 
4,74 0 ha 0,16 ha 

7 ha 10,5 ha 
4,9 ha 

 

 Bilan de la consommation des espaces (Pays de Liffré) 

Analyse spatiale de la consommation des espaces entre 2008 et 2014 
Source : Pays de Liffré 

 

Tâche urbaine de 2008 / 36,1 ha 

Tâche urbaine de 2014 / 41 ha 

 

Espaces consommés / 4,9 ha 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ / 
1,2 ha              

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
« artificialisés » / 3,7 ha 

 

Bourg et secteur du Placis Rocher 
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PRÉSENTATION DE 
LA COMMUNE 
 
CONTEXTE URBAIN / 20 

CONTEXTE PAYSAGER / 28 
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/ƘŀǎƴŞ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ chasne et du gaulois cassanus signifiant chêne. Cette toponymie 

symbolise le paysage de la commune, marqué par la présence de nombreux chênes et par la vallée de 

ƭΩLƭƭŜǘ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ son caractère « champêtre ». 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎŀǳƭƻƛǎŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ la commune témoigne également ŘΩune occupation ancienne du 

territoire. La paroisse de Chasné sur Illet est fondée au 11ème siècle et fait ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ 

Ł ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Florent de Saumur. A partir de 1330Σ ƭΩŞƎƭƛǎŜ de Chasné sur Illet rentre sous le giron 

ŘŜ ƭΩAbbaye de Saint-Sulpice-la-Forêt. Sous l'Ancien Régime, les paroissiens se rendent à l'Abbaye de 

Saint-Sulpice pour les processions. 

UNE URBANISATION DIFFUSE HISTORIQUE 

Le développement de Chasné sur Illet ǎΩŜst opéréΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ urbanisation 

diffuse. Le bâti ancien (manoirs, fermes, etc.) est principalement implanté le long des routes et 

chemins secondaires. La présence du bourg de Chasné sur Illet sur le flanc ouest de la vallée de la 

Choinette peut ǎΩexpliquer par la proximité dŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ des vents. Les 

cadastres datant du 19ème siècle présentent une multitude de hameaux Ŝǘ ŘΩŞŎŀǊǘǎ, de petites tailles. 

Cette dispersion Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ optimisation dŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes terres agricoles de 

qualité. De ce fait, les hameaux sont essentiellement localisés sur le plateau agricole. 

/ŀǊǘŜ ŘΩ;ǘŀǘ-Major (19ème siècle) 
                Source : géoportail.fr 
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LA REPARTITION ACTUELLE DU BATI 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ 

La comparaison entre les cadastres du 19ème siècle et le cadastre actuel révèle un développement 

urbain important du bourg. 

{ƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜΣ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ étoffé ces dernières décennies. 

Les dernières périodes de forte activité en constructions ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ plusieurs 

lotissements (le Vallon, le Clos Lorin ou plus récemment la Porte Pilet), qui ont étendu le périmètre du 

bourg. /ŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 

parcelle. 

/ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƻuest et le sud. Le centǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ 

retrouvé géographiquement décentré et éloigné des nouveaux secǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ 

phénomène est notamment lié à la présence de zones régulièrement inondées par la Choinette Ł ƭΩŜǎǘ 

du ōƻǳǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞs foncièresΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ƭŀƛǎǎŞ des terrains 

disponibles et enclavés dans la zone urbanisée qui font ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

concertée.  

tŜǳ Ł ǇŜǳΣ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾent à proximité immédiate du bourg, et 

ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ hameau du Val dont certains bâtis en terre ou en pierre sont encore 

visibles. 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ǎȅƳōƻƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭϥŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ et la rue ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ. Il 

est caractérisé par une polarisation des fonctions culturelles et administratives. Il regroupe également 

la majorité des commerces et des services. Sa structure urbaine est relativement concentrée. La 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 500 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ;Ǝƭƛse. Le noyau central se 

ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ moyennement dense aligné en limite de voirie. 
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Café/bar/presse 

Boulangerie 

Coiffure 

Infirmier 

Kinésithérapeute 

1 Mairie 

2 Maison intercommunale 

3 Église et cimetière 

4 Bibliothèque 

5 École 

6 Salle communale 

7 Espace jeune 

8 Complexe sportif 

 

Présentation du bourg 
Source : Carte IGN 

Cartographie : tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΦ !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Lotissement Le Clos 
Lorin 

Lotissement de La 
Porte Pilet 

Lotissement Le 
Vallon 



 

23 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ « hors bourg » 

En dehors du bourg, le territoire de la commune est essentiellement occupé par des corps de ferme 

relativement bien préservés, constituant un patrimoine architectural de qualité. Ces bâtiments, 

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻƴǘ ƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎΣ ŦƻǊƳŀƴǘ 

de petites entités autonomes, séparées les unes des autres dans le paysage général. On trouve 

notamment les fermes de la Cormerais, les Pouteaux et le Bouessay.  

Les autres hameaux importants implantés le long de la voirie sont le Haut Noyer et la Mettrie. 

¦ƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞe le long de la RD25 en direction de Mouazé et le 

long de la RD106 en direction de Liffré. Elle se superpose aux corps de ferme et aux hameaux 

historiques. 

Ce processus concerne particulièrement les lieux-dits du Placis Rocher, de la Chesnaie aux Butteaux et 

de la Barbotais. Leur caractère rural όǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǾƻƛŜΣ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΧύ ǎΩŜǎǘ ŜǎǘƻƳǇŞ 

ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘƛŦŦǳǎΦ [ΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜ ŀǾŜŎ 

ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ de manière linéaire, le long des 

ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ-dits. 

Ces zones urbanisées ŎǊŞŜƴǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǉǳŀǎƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 нр ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƘŀƳŜŀǳ aƻǳŀȊŞŜƴ 

Les Bignons. Cependant, elles restent peu perceptibles dans le grand paysage grâce à la présence de 

bosquets et du bocage. 

Par ailleurs, le hameau des Champs Thébault se distingue par son appartenance à ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Saint-Sulpice-la-Forêt.  
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 Localisation des principaux hameaux et écarts de la commune 

Principaux hameaux et écarts, 
dont :  

1. La Mettrie 
2. Bouessay 
3. Le Haut Noyer 
4. La Cormerais/Les 

Pouteaux 

tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
linéaire et diffuse : 
1. Le Placis Rocher 
2. La Chesnaie aux Butteaux 
3. La Barbotais 
4. Le Champ Thébault 
 

1 

2 

3 

4 

1 
2 

3 

4 
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LA TYPOLOGIE DES TISSUS URBAINS 

Architecture et formes urbaines du bourg 

La morphologie urbaine du bourg est Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 

communes périurbaines bretonnes. 

Chasné sur Illet ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǘ Řǳ ··ème siècle qui a 

entrainé une diversification des formes urbaines et architecturales. Cette variété architecturale 

observée sur le terrain garde une cohérence ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ grâce à des gabarits de bâtiments et des 

formes urbaines relativement homogènes. 

 Le tissu traditionnel :  

De taille relativement réduite, le centre-ōƻǳǊƎ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 

des fonctions diversifiées (habitat, équipements publics, commerces de proximité) qui affirment, 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳΦ 

Il se caractérise par des bâtis alignés sur la voirie, des rues étroites et des trottoirs peu larges. 

Le bâti est constitué de quelques maisons de ville de hauteur modeste (R+1+combles). Elles se 

caractérisent par ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ composition souvent symétrique. Elles sont 

principalement ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŜǳȄ Ǉŀƴǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΦ Constitutif ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ce type de bâti est associé au secteur ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ  

Avec le développement du bourg, quelques hameaux se sont faits rattraper ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŧƻƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ principalement du hameau du Val et de 

La Porte Pilet. Ce dernier, aux qualités architecturales très bien conservées (bâtiments en pisé), 

accueille aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

 

  



 

26 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les lotissements : 

À partir des années 1980Σ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

quartiers pavillonnaires, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Vallon. Les maisons individuelles prédominent au sein 

de ces quartiers. 

Les lotissements présentent des formes urbaines différentes selon leur époque de conception. 

Celui du Vallon a été aménagé Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

LΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ se compose essentiellement de ǾƻƛŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻmobile, de trottoir s, de 

stationnements et de quelques plantations et candélabres. Le lotissement du Clos Lorin ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊǇŜƴǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. Les espaces publics sont traités mais les voies sont 

conçuŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜs. Le lotissement plus récent de la Porte du Pilet présente globalement 

les mêmes caractéristiques. Il comprend des logements groupés situés le long de la rue de la résidence 

de la mairie. 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴsemble, notamment 

par le maintien des haies bocagères avoisinantes. En revanche, elle crée des quartiers un peu à part en 

ne créant que des voies de desserte sans véritable rue. 

Ces lotissements se singularisent par leur caractère très résidentiel, notamment en matière de voirie 

όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎύΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du bâti Ŝǘ ŘΨƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ architecturale. Implantés 

en périphérie du bourg, ces lotissements modifient fortement le paysage des entrées de ville. Bien que 

partiellement perceptibles grâce à la trame bocagère encore bien présente autour du bourg de Chasné 

sur Illet, ces lotissements tendent à réduire son caractère rural.  
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Architecture et formes urbaines « hors bourg » 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞe au fil du temps hors du bourg, préservant de sa longue histoire des 

ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǊŜŦƭŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ à caractère agricole. 

Plusieurs hameaux présentent des bâtiments anciens de grand intérêt architectural. Il s'agit 

essentiellement de bâtiments en pisé : la Roualle, le Haut Janson, les Planches, le Placis Moulin. 

/ŜǘǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

de son organisation, des techniques de constructions utilisées (le pisé), de son orientation par rapport 

ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŎŀǊŘƛƴŀǳȄ ƻǳ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ƧŜǳ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ 

successives de fonctions (bâtiment principal, cour, puits, étables, etc.), du jeu entre les volumes 

principaux et annexes. Les volumes les plus fréquemment rencontrés présentent une hauteur limitée 

à R+1+Combles et possèdent des plans rectangulaires allongés.  

Des hangars pus récents ƻƴǘ ŞǘŞ ōŃǘƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Sur les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 

développé. Cela entraine une réduction du caractère rural dans ces lieux-dits. 
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UN CADRE NATUREL ET PAYSAGER DE QUALITÉ 

Chasné sur Illet dƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de qualité. Entre paysage agricole et paysage rural, le 

territoire est caractérisé par un relief légèrement vallonné. Le plateau agricole descend doucement 

ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ. Ces dernières dominent le paysage. Le bocage, les coteaux 

nord ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

La répartition du bocage sur l'ensemble du territoire communal, associé au relief légèrement vallonné, 

donne l'image d'une forte présence végétale dans le paysage rural. 

Les milieux naturels (bosquets, prairies humides, etc.) sont principalement présents le long ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ, 

de la Choinette, de la Burette et du Fresnay. Ces petites vallées qui entaillent la commune constituent 

les principales coulées vertes dans le paysage. 

La faible présence de bois sur le territoire est compensée par un bocage dense, notamment sur la 

partie haute du plateau agricole et le long de la vallée de la Choinette. La présence de la forêt de 

Rennes en limite communale renforce également ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōƻƛǎŞΦ  

/Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜΣ ǇŀǊǘicipent à la qualité de vie de Chasné 

sur Illet. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ainsi que de zones humides traduit 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩenjeux environnementaux.  

Le paysage de bocage de Chasné sur Illet 
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LES COMPOSANTES PAYSAGÈRES 

La commune se divise en plusieurs composantes paysagères : 

 Les secteurs urbanisés 

[Ωurbanisation traditionnelle, constituée principalement de fermeǎ Ŝǘ ŘΩŞŎŀǊǘǎ, ǎΩƛntègre bien dans le 

paysage. 

La visibilité du bourg (noyau ancien et extensions récentes) depuis le secteur rural est atténuée par la 

présence de bosquets et de haies qui créent un maillage protecteur pour le bâti. Cependant, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴg des axes routiers (RD 25, RD 528 et RD 106) a modifié le paysage rural de 

ces secteurs. 

 Les massifs forestiers 

La forêt de Rennes, qui forme la limite communale au sud-est, constitue un cadre végétal fort. Sa 

situation sur une ligne de crête renforce son impact paysager. 

Les boisements situés sur les coteaux nord de la vallée de l'Illet (hors limites communales), constituent 

également un cadre végétal en raison de leur position topographique.  

aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ōƻƛǎŞŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci ne compte pas de bois important sur son 

territoire. A noter toutefois, quelques peupleraies de faibles tailles répartis dans le fond de la vallée 

de l'Illet qui participe à son image singulière. 

 Le bocage 

Le bocage est réparti sur l'ensemble du territoire mais la densité de la maille bocagère varie selon les 

secteurs. 

Il est encore dense sur une large zone du plateau ouest de la commune, entre les hameaux de la 

.ƻǳŘŜƭŀƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƭŀ tƻǊǘŜ tƛƭŜǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŜǎ .ŀǊƎŀƛƎƴŜǎ au sud-est et la Chêne Chaugon au sud. 

Dans une moindre importance, de petites zones de bocage dense subsistent autour des hameaux du 

Bas Janson, des Pouteaux, de La Mettrie et de la Barbottais. 

Des zones de bocage très éclairci apparaissent sur le coteau sud de la vallée du Fresnay, sur le coteau 

sud de la vallée de l'Illet entre les hameaux des Ecobues et du Bas Montmeyer. Ces zones sont 

cependant peu étendues. 

 Les rivières et ruisseaux 

Le réseau hydrographique est un élément structurant qui marque fortement le territoire. Toutefois, 

ƘƻǊƳƛǎ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŀ Choinette, les rivières et ruisseaux sont globalement peu accessibles et peu visibles. 

Le réseau hydrographique, particulièrement dense, comprend principalement : 

× lΩLƭƭŜǘ 

× la Choinette 

× le ruisseau du Fresnay 

× le ruisseau de la Burette 
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× ƭΩŞǘŀƴƎ du Gué 

× ƭΩŞǘŀƴƎ du Champ Hamon 
 

 Les vallées 

Les vallées se sont formées avec le réseau hydrographique et la composition des sols. Elles 

caractérisent fortement le territoire. Les principales vallées sont : 

× la vallée de l'Illet et de la Burette : il présente un relief vallonné fortement appuyé au nord par 

des coteaux abrupts, et s'ouvre en pente douce au sud. Elle se caractérise par une végétation 

spécifique de prairies humides et de peupleraies. 
× la vallée de la Choinette forme un doux vallonnement au fond duquel serpente un ruisseau. 

Elle relie la forêt de Rennes à la vallée de l'Illet. 

× la vallée du ruisseau du Fresnay associe à la fois un relief vallonné, un coteau nord bocager et 

par contraste un coteau sud très ouvert. 

 

 Les autres composantes 

Les sites répertoriés dans ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƳƳŜ aƛƭƛŜǳ bŀǘǳǊŜƭ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όabL9ύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 

également au caractère « champêtre » de Chasné sur Illet : 

× les prairies humides de la Mettrie près du carrefour des Changes : ce site est niché au creux 

d'un talweg et bordé par la forêt de Rennes 

× les prairies humides de la Motte aux Chouans jouxtant la forêt de Rennes 

× ƭΩŞǘŀƴƎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ŀǊōƻǘŀƛǎ 

× le verger du Bas Montmeyer 

× la Mare du Haut Montmeyer 

× lŜǎ tǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ [ŀǳƴŀȅ .ƭŀƴŎƘŜǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ 

Certains micro-sites et éléments de qualité ponctuent également le territoire communal :  

× le micro-site du hameau du Placis Moulin : il est constitué de bâtiments en pisé, d'un beau 

verger et d'un groupe de grands chênes 

× le chemin creux près du hameau Les Pouteaux 

× le verger à côté du hameau Les Petits Champs 
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LES VUES SUR LE GRAND PAYSAGE 

La trame bocagère relativement dense sur les lignes de crête limite fortement les vues depuis les points 

hauts de la commune. 

C'est depuis les flancs des coteaux que se dégagent les plus beaux points de vue sur le grand paysage.  

1 / La voie communale n° 10 offre un large et beau panorama sur la vallée de l'Illet et ses coteaux 

boisés. On aperçoit également l'ouest de la vallée depuis le point haut de la route après le hameau de 

la Roualle, ainsi que le clocher de l'église de Saint Aubin d'Aubigné. 

2 / Le paysage rural de la vallée de la Choinette se découvrent le long de la RD 97 entre les hameaux 

du Gué et de la Porte Pilet, et de façon plus furtive entre la Porte Pilet et l'agglomération.  

3 /  Depuis la RD 106, au niveau du hameau du Placis Rocher, un panorama remarquable s'ouvre sur la 

vallée de la Burette et la forêt de Rennes.   

4 /  Depuis le hameau de Bouessay, on découvre un large panorama   sur la vallée de la Choinette et le 

paysage rural de la commune. Au nord, des vues se dégagent sur les toits de l'agglomération, le clocher 

et le château d'eau. Elles se prolongent jusqu'aux massifs boisés des coteaux nord de l'Illet.  

5 /  Les coteaux sud de la vallée du ruisseau du Fresnay, très dégagés, offrent une vue générale sur la 

vallée depuis la voie communale au nord du Champ Thébault. 

En limite de commune, au hameau de la Barbotais, on découvre le bourg de Mouazé, son clocher et 

les coteaux ouest de la vallée de l'Illet.  

  

# 2 

# 1 

# 3 

 Vues ouvertes sur le paysage 
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 Les principales composantes paysagères de la commune 
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2 

мΩ 

5 
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3 

Le bourg : noyau ancien et extension récente 

Urbanisation diffuse 

Espace agricole ouvert 

Vallées 

Secteur de bocage dense 

 

 

Bois  

/ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ǳǊŜǘǘŜ 

Forêt de Rennes 

Vue remarquable 

Repère visuel 
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1. ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

  # [Ω9{{9b¢L9[ 

× Une population en hausse constante depuis les années 70 

× Une structure démographique jeune et active mais légèrement vieillissante 

× Une réduction de la taille moyenne des ménages 

× Une augmentation significative du nombre de ménages 

× Des ressources par ménage dans la moyenne intercommunale, mais plus élevées que le niveau 

départemental 

 

DÉMOGRAPHIE ET POPULATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solde naturel (en %) 

Solde migratoire (en %) 

Graphique 2. Évolution 
démographique 

Source : Insee (données 2012) 

Graphique 1. Variation annuelle 
moyenne de la population (en %) 

Source : Insee (données 2012) 

Chasné sur Illet 

Ille et Vilaine 

Pays de Liffré 
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 Une population en hausse constante 

La variation annuelle moyenne de la population (graphique n°1) est positive depuis 1968. La commune 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳ нème rang des aires urbaines les 

plus dynamiques en termes de croissance démographique depuis 1975.  

Cette dynamiqǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Řƻƴǘ ŀ 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƛǘŞ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ƛŦŦǊŞΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀnce démographique ne se répartit 

Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όǎŎƘŞƳŀ ƴϲмύΦ {ƛ ŜƭƭŜ ŀΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞes 2000, largement bénéficié 

ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǎ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜǎ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇǊƻŦƛǘŜ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

de ralentissement automobile à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les centres urbains peuvent expliquer en partie ce phénomène. Malgré une légère décélération de son 

dynamisme démographique depuis 2007, Chasné sur IlletΣ Ł ƭΩinstar du Pays de Liffré, reste attractive 

(graphique n°1).      

Depuis les années 2000, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ par un solde naturel 

positif (graphique n°2). Le solde naturel Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 

est devenu négatif depuis 2007. Toutefois, si la part du solde migratoire dans la dynamique communale 

ǎΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ le projet du Champ des Buttes pourrait initier un nouveau cycle 

démographique lié à un solde migratoire en hausse. Cette réalité permettra certainement de maintenir 

un développement endogène dans les années à venir. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ тл ҈ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ŀǘǘƛǊŞǎ ǇŀǊ 

les emplois et le pôle universitaire. Sur la commune, le dynamisme éŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

ǎŜƳōƭŜ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ со ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ 

2007 et 2012.   

+ 1,9% 

+1,7 % 

+ 0,2% 

+0,6 % 

+ 1,5% 

+2,1 % 

+2,5% 

+1,3% 

Schéma 1. Variation annuelle 
moyenne de la population 

Source : estimation AUDIAR 

/ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 

Rennes métropole 

Autre EPCI du Pays de Rennes, dont 
Pays de Liffré 

wŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

entre 1999 et 2007 

entre 2008 et 2013 

 

+2,5% 

+1,3% 
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 Une structure démographique jeune et active 

La structure démographique est caractérisée par une surreprésentation des moins de 45 ans 

(graphique n°3) par rapport à la moyenne régionale, départementale et intercommunale. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

des familles transparait fortement dans la structure démographique : la part des enfants de moins de 

14 ans (28 % de la population) Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ол-44 ans (également 28 % de la 

population) y est particulièrement importante. 

! ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳn léger ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ opéré entre 2007 et 2012. Sur 

cette période, les catégories qui ont gagné le plus de population sont les tranches ŘΩŃƎŜs des 45-59 ans 

(plus 37 personnes) et 60-74 ans (plus 24 personnes). Ce vieillissement de la population est dû à la 

combinaison de la stabilisation des moins de 45 ans (plus 11 habitants entre 2007 et 2012) et de 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ âgée (supérieur à 60 ans) attirée par la qualité du cadre de vie de la 

commune. 

Malgré ce phénomène de vieillissement de la population, la part des plus de 75 ans est très faible sur 

la communeΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ par ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des ménages plus nombreux et plus petits 

Le nombre moyen de personnes par ménage nΩŀ cessé de se réduire depuis les années 80 (graphique 

n°4). A noter toutefois que le nombre de personnes par ménage reste supérieur à celui observé sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ommunauté de communes, soit 2,9 contre 2,6. 

Cette tendance entraîne une autre évolution de fond Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ménages. La commune comptaitΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ 139 ménages en 1968, contre 513 en 2012. 

 Les ressources des ménages  

En 2012, le revenu par unité de consommation annuel médian était de 21 669 ϵ. Soit un niveau de vie 

proche de la moyenne intercommunale, dont le revenu par unité de consommation annuel médian est 

de 21 плп ϵ. Le revenu des ménages est supérieur au niveau départemental (нл нул ϵ). 

Pays de Liffré 

Chasné sur Illet 

 

Graphique 3. Structure démographique 
Source : Insee (données 2012) 

Liffré 
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Revenu médian par unité de consommation 
Source : Insee (données 2012) 
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 Graphique 4. Desserrement des ménages 
Source : Insee (données 2012) 
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2. HABITAT ET LOGEMENT 

# [Ω9{{9b¢L9[ 

× Un rythme de construction limité mais relativement stable depuis 2011 

× Un taux élevé de constructions individuelles et de propriétairesΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ petite 

commune périurbaine 

× Un nombre de résidences secondaires en léger recul et une légère augmentation du nombre 

de logements vacants  

× Une offre locative insuffisante 

× Des prix du foncier relativement élevés 

× En dehors de la ZAC du Champ des Buttes, un potentiel de densification limité au sein des 

enveloppes urbaines 

 

LE PARC DE LOGEMENTS 

 Une construction limitée mais stable 

Après un rythme de constructions neuves élevé, constaté lors des années 2007 et 2008 et le net 

ralentissement observé lors des années 2009 et 2010Σ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ depuis 2011 (graphique 

n°1). Sur la période 2010 / 2015, 28 logements ont été construits, soit une moyenne légèrement 

inférieure à 5 logements par an. Ce faible niveau de production ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ 

ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale et nationale, en partie dû à un contexte 

économique défavorable.  

 

 

 

 Graphique 1. Nombre de logements livrés  
Source : mairie de Chasné sur Illet 
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 Un parc de logements caractéristique des communes périurbaines 

La construction neuve se poursuit exclusivement en faveur de la maison individuelle et pavillonnaire. 

La totalité de la production entre 2004 et 2014 est de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ En 2012, plus de 97 % du 

parc de logements est composé par ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. Seuls treize appartements sont recensés sur 

la commune en 2012. 

 Une construction principalement absorbée par la construction de résidences principales 

Sur la période 2007 / 2012, 48 nouvelles résidences principales ont été recensées, contre une 

augmentation de 4 logements vacants. Le nombre de résidences secondaires est passé de 10 

logements en 2007 à 8 en 2012.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Graphique 2. Répartition des catégories de logements 
Source : Insee 
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LE POINT MORT 

Le point mort mesure a posteriori la production de logements nécessaire à la stabilité 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

logements.  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴt une croissance démographique. Il 

contribue aussi à couvrir les besoins « non-démographiques ». 

Les quatre ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ le calcul du point mort 

sont : le desserrement des ménages, le renouvellement du parc (destruction de 

logemŜƴǘǎκǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜύΣ la part de logements vacants et la part de résidences 

secondaires. 

 

Sur la période 2007 ς 2012 

× Renouvellement du parc : - 0,7 

0,7 logement par an a été créé par changement de destination ou restructuration de bâti. 

× Desserrement des ménages : + 2,6 

2,6 logements par an ont été absorbés par le desserrement des ménages : il faut 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

× Variation des résidences secondaires et des logements vacants : + 0,3 

0,6 logement par an est devenu un logement vacant  

- 0,3 logement par an est devenu une résidence secondaire : la transformation de 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

population. 

Le point mort est égal à 2,3 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ŀƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 14 logements sur 

la période 2007 ς 2012 pour maintenir la population. 
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[ΩhCCw9 9b [hD9a9b¢{ 

 Une large majorité de propriétaires 

En 2012, plus de 80 % des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires (graphique n°3). 

Ce chiffre relativement élevé, caractéristique des communes périurbaines et rurales, est supérieur à 

ceux constatés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intercommunale et Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale.  

 Une offre locative et un parc social limités 

La part de locataires est relativement faible sur la communeΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

de location (parc privé ou parc locatif social). La politique communautaire en matière de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ communes périphériques, et notamment à 

Chasné sur Illet. Cela rend le parcours résidentiel difficile notamment pour les jeunes ménages.  

La commune compte 14 logements sociaux en 2012. [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ du Pays de 

Liffré prévoyait la construction de 18 logements sociaux sur la commune sur la période 2008 / 2013. 

Ces dernierǎ ƴΩƻƴǘ pas été construits. La délibération du 15 janvier 2014 relative à la politique de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ƛŦŦǊŞ prévoit la construction de 18 logements locatifs sociaux supplémentaires 

sur la période 2014 / 2020, soit 20 % de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ όфлύ. La 

ZAC devǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ objectif.  

Ille et Vilaine 

Pays de Liffré 

Chasné sur Illet 

 

Graphique 3. Statuts ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
Source : Insee (données 2012) 
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 [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ōŃǘƛǊ 

9ƴ нлмрΣ ƭΩ!¦5L!w ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ǊŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴƴŀƛǎŜ 

et la ville-ŎŜƴǘǊŜΦ {ƛ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

couronnes se réduit.   

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci reste faible et les mises en ventes se tassent. À 

noter que les maisons de la période 1949-75 enregistrent de fortes décotes sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

territoires. Au contraire, le marché des terrains à bâtir est en forte progression depuis deux ans. Le  

différentiel entre Rennes Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ : ŘŜ мс ллл ϵ Ŝƴ нллт, ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ Ł нл ллл ϵ Ŝƴ 

2012. Sur les couronnes du Pays de Rennes, une baisse régulière de la surface moyenne des terrains à 

bâtir est observée. Avec une moyenne de 17 lots/hectare, la ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł руу ƳчΦ 

Concernant Chasné sur Illet, la commercialisation des terrains de la ZAC du Champ des Buttes ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ 

pas les objectifs fixés initialement. Depuis le début 2013, 7 à 8 lots sont vendus par an contre un 

objectif initial de 13 lots par an. Seul des lots libres ont été vendus. Les lots avec maisons groupées ne 

trouvent pas preneursΦ Lƭǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ niveau de prix ŞƭŜǾŞ όŜƴǘǊŜ мол Ŝǘ мор ϵκƳ2), 

équivalent aux lots libres. 

[! ½hb9 5Ω!a;b!D9a9bT CONCERTÉ DU CHAMPS DES BUTTES  

La ZAC du Champ des Buttes a été créée par délibération du conseil municipal le 16 mars 2007.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǊŞŀƳénagement du centre-bourg, ainsi que la création 

ŘŜ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŦƻǊǘ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ½!/ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ espaces urbanisés de la commune. Elle 

permettra de connecter les différentes entités du tissu existant. 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ фΣмр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ǎŜ divise en deux tranches, situées de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ млсΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ comprend : 

× 108 logements individuels 

× 33 logements collectifs et/ou semi-collectifs locatifs sociaux, soit 23 % du total des logements. 

× ¦ƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл Ƴ2. 

× 1030 m2 pour des activités de commerces et de services. 

La commercialisation des lots de la tranche 1 (au sud de la RD106) a commencé début 2013. En octobre 

2016, une quarantaine de logements ont été construits ou sont en cours de construction. 

En prenant en compte le point mort (2,3 logements par an) et en considérant que la construction de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜnts se réalisera en 15 ans, la ZAC ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 310 

nouveaux habitants.  
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 Carte 1. Plan de composition de la ZAC 

Source : Mairie de Chasné sur Illet 
Equipe : Atelierphilippemadec - Architecte, urbaniste 

BET Setur, VRD 
Pierre Leber, paysagiste 
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HORMIS LA TRANCHE 1 DE LA ZAC DU CHAMP DES BUTTES, UN POTENTIEL DE 
DÉVELOPPEMENT LIMITÉ AU SEIN DES ENVELOPPES URBAINES 

En vue de répondre aux exigences législatives Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

il est nécessaire ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ. Cette analyse permet 

de calibrer au mieux les besoins en extension au regard des projections démographiques et des besoins 

Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ comprend :  

× Des dents creuses, situées de manière diffuse au sein des zones urbaines. La collectivité peut 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ 

difficilement estimable. 

× Des parcelles potentiellement constructibles dans le cadre de divisions parcellaires. Leur 

urbanisation future dépend également de la volonté de chaque propriétaire et est donc 

difficilement mesurable.  

× Des secteurs urbanisables du bourg, qui correspondent à des groupements de dents creuses 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƴǘ envisageables. Ces 

secteurs ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

× Des potentiels de renouvellement urbain, à savoir les parcelles mutables.  

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ une série de filtres pour 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ 

ǎŀǳǊŀƛǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

notamment de considérer :  

× Les contraintes environnementales (zones humides, espaces boisés, etc.) 

× Les densités et formes urbaines existantes au sein des quartiers environnants 

× La situation géographique du terrain par rapport aux centralités de la commune  

× Les formes parcellaires qui peuvent limiter le potentiel de densification 

Capacité de densification du bourg et du Placis Rocher 

" ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜǊŀ ǳne quarantaine de logements à construire 

dans la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes. Ces logements seront donc produits en densification 

du tissu urbain existant.  

En dehors de la ZAC du Champ des Buttes, 0,87 hectare de potentiel de densification est recensé dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ et du Placis RocherΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ 

environnementaux, à un potentiel ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо logements, soit une densité moyenne de 15 logements 

par hectare. Le faible potentiel en dehors ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ м ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǘŀƛƭƭŜ 

des parcelles dans le bourg. Par ailleurs, aucun ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƻǳ secteur de renouvellement urbain 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞΦ 

Capacité de densification du Champ Thébault 

Le secteur du Champ Thébault actuellement classé NBs au POS dispose de 0,89 hectare de potentiel 

de densification essentiellement en division parcellaire. Ce potentiel relativement important pour la 
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ǘŀƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ des superficies plus grandes que dans le bourg. Cela correspond 

Ł ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ soit une densité moyenne de 11 logements par hectare. 

Capacité de densification des hameaux de la Barbotais-le Placis Moulin et de la Chesnaie aux 

Butteaux 

Les secteurs de la Barbotais-le Placis Moulin et de la Chesnaie aux Butteaux actuellement classés NB 

au POS dispose de 0,27 hectare de potentiel de densification. Ce faible potentiel ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ le fait 

ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 нр ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ pour le futur PLU, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩƻǇŞǊer en 

direction de la RD 25. /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ soit une densité moyenne 

de 11 logements par hectare. 

Capacité de densification totale 

9ƴ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ŎŜƭǳƛ-ci atteint un total de 2,03 hectares. Cela correspond donc 

Ł ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 13 logements par 

hectare. 
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Zone U / Le Bourg 

STECAL / Le Placis Moulin-la Barbotais 

Carte 2. Capacité de densification du bourg 
Source Υ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΦ !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Dent creuse 

Division parcellaire 

Tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes 

STECAL / La Chesnaie aux Butteaux Zone U / Le Champ Thébault 

Zone U / Le bourg 
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3. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

# [Ω9{{9b¢L9[ 

× Une forte dépendance vis-à-vis des ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ όRennes, Liffré) 

× Des activités primaires et tertiaires ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

× Une activité agricole qui se maintient 

× De nombreuses entreprises individuelles, dispersées sur le territoire 

 

LA POPULATION ACTIVE 9¢ [Ω9at[hL 

 Une population active stable 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎtifs ayant un emploi parmi les 15 ans et plus a très légèrement baissé entre 2007 et 2012, 

avec un passage de 81,3 % en 2007 à 79,2 % en 2012. /ŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŜǎǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Chasné sur Illet, 

minimeΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ supérieur à la moyenne départementale (73,4 ҈ Ŝƴ нлмн ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜύΦ 

En 2012, la population active totale est de 760 personnes. LΨLƴǎŜŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳe 724 actifs ont un emploi 

et 36 personnes sont au chômage. 

 ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs également stable 

LŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est resté stable entre 2007 et 2012 (moins 4 emplois sur la 

période). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳplois sur la commune permet ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

indicateur de cƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩemploi. Cet indicateur définit le niveau de polarité que joue un territoire 

par rapport à son bassin de vie. En 2012, Chasné sur Illet ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ƛndicateur de concentration 

ŘΩŜmploi égal à 14,8Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire que pour 100 actifs ayant un emploi et résidant à Chasné sur Illet, la 

commune dispose de 14,8 emplois (contre 66,1 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu Pays de Liffré et 101,9 pour ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ 

Vilaine). Cet indicateur témoigne de la dépendance de la commune par rapport aux emplois situés hors 

de la commune. 

Seulement 10 % des actifs ayant un emploi travaillent à Chasné sur Illet (graphique n°1). Cela induit de 

nombreuses migrations pendulaires entre la commune et les pƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

(principalement les communes de Rennes Métropole et Liffré). 

 

 

 

 

 

Graphique 1. Lieu de travail 
des actifs en 2012 
Source : Insee 

à Chasné sur Illet 

dans une autre commune du 
département 

dans un autre département breton 

dans une autre région 
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[9{ {9/¢9¦w{ 5Ω!/¢L±ITÉS 

 Un territoire agricole 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ont longtemps 

joué ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎale. Une attention particulière doit donc être portée à ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

A cet égard, uƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, les îlots de culture des exploitants et ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

exploitations à court et moyen terme.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ pu être identifiés, notamment les 

déplacements des engins agricoles, le principe de réciprocité et lΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

La méthode du diagnostic agricole 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ en plusieurs étapes. Dans un premier temps, les données existantes ont été 

récupérées et analysées (Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2012, Recensement Général Agricole 

(RGA) de 2010). Un questionnaire a ensuite été transmis aux agriculteurs exploitant des terres sur la 

commune afin de mettre à jour les données sur les exploitations, de prendre connaissance des 

productions et des problèmes identifiés par les exploitants.  

 Carte 1. Cartographie des ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƞƭƻǘǎ de culture (janvier 2016) 
Source : Pays de Liffré 
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Sur les 30 questionnaires envoyés, мм ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƻǳǊƴŞǎ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ Řƻƴǘ с ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 

ayant leur siège à Chasné sur Illet. Deux réunions de travail ont été réalisées avec ces derniers afin de 

leur présenter la démarche et les enjeux du PLU, de compléter les informations récoltées via les 

questionnaires et de restituer le travail réalisé. Dans un dernier temps, un travail cartographique a 

synthétisé le travail réalisé (voir carte ci-contre).  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎricole 

La production est principalement orientée vers les vaches laitières, les viandes bovines et les céréales. 

! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳȄ Ł tƻǊǘŜ tƛƭŜǘΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜmble du département, une baisse importante 

du ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ depuis 30 ans (41 exploitations en 1988, 19 en 2000 et 10 en 2010). En 

outre, les données RGA indiquent une baisse significative du nombre de travailleurs dans les 

exploitations (50 en 1988, 25 en 2000 et 12 en 2010) et des surfaces agricoles utiles (727 hectares en 

мфууΣ спм ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ нллл Ŝǘ про Ŝƴ нлмлύΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜƳōƭŜ toutefois ǎΩşǘǊŜ stabilisée depuis 

2010 avec мл ǎƛŝƎŜǎ ŘΩexploitations recensés sur la commune en 2016.  

20 cultivateurs (25 en 2010) Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ 

également des terres agricoles sur le territoire en 2016. 

Quatre exploitations ayant leur siège sur la commune sont en régime Installation Classée pour la 

PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ réciprocité de 100 mètres. 

Les six autres exploitations ayant leur siège sur la commune sont soumises au Règlement Sanitaire 

Départemental (RDS) et génèrent des périmètres de réciprocité de 50 mètres. Ces périmètres sont à 

prendre en compte dans le PLU dans le cadre des changements de destination et des extensions de 

constructions présentent en zone rurale. 

Les problématiques soulevées 

60% des exploitants ayant répondu estiment que leur parcellaire est « morcelé » mais aucun « très 

éclaté ηΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩobjet de remembrement et les échanges de parcelles entre 

exploitants ne sont pas toujours ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Les contraintes évoquées par les exploitants sont : le morcellement (2), le voisinage (2), les zones 

constructibles (2), les voies de circulation (2), les arbres non élagués (1).  

En matière de déplacement, les problèmes soulevés se situent essentiellement au niveau de la 

traversée du centre-bourg avec la présenŎŜ ŘŜ Řƻǎ ŘΩŃƴŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Un 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀ ŞƳƛǎ ƭŀ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭΩouest depuis la route de Saint-

Sulpice-la-Forêt vers celle de Saint-Aubin-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞΦ 

Deux exploitations indiquent avoir perdu du foncier ces cinq dernières années en raison des zones 

constructibles (2,5 et 1,25 hectares). Deux exploitants indiquent qu'ils risquent d'en perdre dans les 

années à venir sans préciser ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Des activités complémentaires assez répandues et des démarches de qualité engagées 
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Quatre exploitations ont déclaré avoir des activités complémentaires : gîte, entreprise de travaux 

agricoles, divers. Leur motivation est économique, l'activité agricole seule ne permettant pas de 

répondre aux besoins. 

Sept exploitations sont engagées dans une démarche de qualité. Une exploitation est certifiée Label 

Rouge et une autre est en cours de certification. Au travers de ces démarches, les exploitants 

démontrent une volonté de pérennisation de leur activité. 

Les peǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

tŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 5ŜǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŀȅŀƴǘ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƴǘ 

ǎŀƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ŎƻƴƴǳΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ ¢Ǌƻƛǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ 

ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ changement, une ŘŞŎƭŀǊŜ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ agriculteurΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾǳŜΦ 

 [Ωemploi porté principalement par le secteur public et la construction 

50 % des salariés appartiennent à la catégorie « Administration publique, enseignement, santé, action 

sociale ». Les principaux employeurs sonǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ et la mairieΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

majoritairement ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ǉublic. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ом 

% des salariés travaillant sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Graphique 2. Établissements 
ŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Source : Insee 31/12/2013 

Agriculture, sylviculture et pêche 

Commerce, transports, services divers 

Construction 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale 

Industrie 

 

DǊŀǇƘƛǉǳŜ оΦ 9ƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
Source : Insee 31/12/2013 
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 De nombreuses entreprises individuelles 

[ΩLb{99 ŀŦŦƛŎƘŜ ун établissements à la fin 2013 sur la commune.  

Le secteur le mieux représenté sur la commune όƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲнύΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ est le 

secteur du «commerces, transports, services divers» avec 43 établissements.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎes entreprises sont dispersées sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire. /Ŝƭŀ ǊŜƴŘ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

commune de cette taille.  

Cependant, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ nécessairement 

de vitrine commerciale. En 2014, six nouvelles entreprises individuelles ont été créées, dont cinq dans 

le secteur du «commerces, transports, services divers». 

29 entreprises sont immatriculées à la Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) et à la Chambre de 

aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ό/a!ύΦ 

[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs enregistrées ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝǘ celles enregistrées par la CCI et la 

/a! ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ répertoriées auprès 

de ces chambres consulairesΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǳǘƻ-

entrepreneurs. Iƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭŀ //L. 

  

Commerce 

Service 

Industrie 

Carte 2. Localisation non exhaustive des activités 
(hors libéraux et activité agricole) 

Source : Pays de Liffré 



 

52 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

Rencontres des entreprises 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜprises dans le cadre de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭa Communauté de communes du Pays de Liffré a prospecté les entreprises 

pouvant être intéressées par une offre immobilière ou foncière. LŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƭŘƛƴƎǎ ƴΩƻƴǘ 

donc pas été ciblés. 13 entreprises ont été contactées parmi lesquelles 11 entreprises artisanales. 

Il ressort de ces échanges que les artisans installés depuis plus de 15-нл ŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ Ł 

domicile et ayant parfois des salariés ne cherchent pas nécessairement à développer leur activité. 

[Ŝǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝƴ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όн-3 ans) sont quant à eux dans une logique de développement. 

Ils sont favorables Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 

Ce local leur permettrait de stocker leurs matériels et/ou leur marchandises. En plus de soutenir les 

jeunes entreprises déjà présentes sur la commune, cet outil ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŀǊǘƛǎŀƴǎ ƻǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ La demande restant actuellement limitée, 

la mise en placŜ ŘΩun local flexible pouvant être amené à changer de vocation serait à privilégier. 

Par ailleurs, au vu de la différence ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /CI et de la CMA, on peut en 

déduire que de nombreux auto-entrepreneurs ayant des activités de service sont présents à Chasné 

sur Illet. En outre, ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ 

télétravail. Afin de dynamiser ces activités souvent isolées, des bureaux partagés pourraient être 

proposés par la collectivité. 

[Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘΩactivités artisanales et les bureaux partagés pourraient éventuellement se concentrer dans 

un même lieu. 
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 Le commerce 

La commune dispose dΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ commerces de proximité limitée (une boulangerie, deux cafés 

dont un avec un service de presse et deux coiffeurs). Le SCoT classe la commune en catégorie E en 

termes de couverture des besoins en services de proximité. /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 

proximité des bourgs de Saint !ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ Ŝǘ de Liffré qui disposeƴǘ ŘΩǳƴ appareil commercial 

répondant aux besoins courants. Les Chasnéens se déplacent de manière équitable vers ces deux 

pôles. 

Une cellule commerciale est prévue dans le projet Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ pourrait conforter les commerces existants voir favoriser 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

Par ailleurs, des commerces ambulants sont présents sur la commune pendant la semaine et un 

marché anime le bourg le samedi.  

Catégorie A 
Boulangerie, Boucherie, Alimentation 
générale, Pharmacie, Coiffeur, Tabac, Presse, 
Garage, Bar, Agence bancaire 
Catégorie B 
Boulangerie, Alimentation générale, 
Pharmacie, Tabac, Presse, Garage, Bar 
Catégorie C 
Boulangerie, Alimentation générale, Tabac, 
Presse, Bar 
Catégorie D 
Alimentation générale 
Catégorie E 
Boulangerie, Pâtisserie, Multiservice 

Carte 3. Couverture des besoins en 
services de proximité 

Source : SCoT du Pays de Rennes, 2014 
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 Les activités touristiques 

/ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ ƴΩŜǎt Ǉŀǎ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Il existe cependant un tourisme 

journalier « de passage », notamment lié aux chemins de randonnées (vélo promenade n°5 du Pays de 

Rennes, trois sentiers pédestres) qui valorisent les atouts du territoire (patrimoine bâti, 

environnement et paysage bocager). La mise en valeur de ces sentiers est ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

pour le développement touristique de la commune.  

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice est également un élément à prendre 

en compte pour le développement touristique de la commune. 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ très limitée, la commune ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ comme commune 

touristique. Les chemins de randonnées ne passent pas dans le centre-bourg. 

Hormis les huit résidences secondaires recensées en 2012, ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

commune se traduit par ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ (2 personnes), située au lieu-dit « Haut Noyer » et un 

gîte rural aux Petits Champs (6 personnes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vélo promenade / 34 km 

Chemin jaune / 3,5 km 

Ronde des chênes / 10 ou 11,5 km 

Chemin orange / 14,5 km 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ Ŝǘ ƎƞǘŜǎ 

Pension équestre 

Carte 4. Offre touristique 
Source : Mairie de Chasné 
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4. MOBILITÉ ET DÉPLACEMENTS 

# [Ω9{{9b¢L9[ 

× Un territoire à proximité des grands axes de circulation automobile et des pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 

Rennes et de Liffré 

× Une offre en transport en commun réduite, un modèle de développement qui rend difficile le 

ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƻŦŦǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

× 5Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ  

× Une offre en stationnement sur-calibrée 

 

ACCESSIBILITÉ ET DESSERTE DE LA COMMUNE 

 Un territoire à proximité des grands axes de communication 

Le Pays de Liffré bénéficie ŘΩǳƴŜ localisation privilégiée vis à vis de Rennes. Il est notamment traversé 

ǇŀǊ ƭΩ!уп dont le flux dépasse les 35 000 véhicules/jour au niveau de Liffré. 

Pour sa part, Chasné sur Illet est localisée à une distance raisonnable des axes et des équipements 

structurants (aéroport, gare) du secteur (carte n°1). La commune est située à environ 30 minutes des 

gares de Rennes et de Fougères. 

Carte 1. Position de la commune 

Bassin de vie de Liffré 

Chasné sur Illet 

Principales villes attractives 

Périmètre du SCoT du Pays de Rennes 
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Carte 3. Le réseau de transports collectifs 

Pas de trajet direct  

vers Fougères 

Carte 2. Les grandes infrastructures 

Réseau TGV 

Étoile ferroviaire périurbaine 

Gares de proximité 

Aéroport de Rennes-Saint-Jacques 

Réseau STAR 

Réseau Illenoo 

Réseau Coccinelle 

Aires de covoiturage 

En projet : Aire de connexion 
intermodale à proximité 



 

57 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 1 

La gare de Rennes permet de se rendre à Paris en un peu plus de 2h10Φ !ǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ [D± 

prévue en 2017Σ ŎŜ ǘǊŀƧŜǘ ŘǳǊŜǊŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩ1h30. La ligne ferroviaire Rennes-Saint-Malo dessert la 

commune voisine de Chevaigné dont la gare est située à environ 10 minutes en voiture. Certains 

chasnéens se rendent en voiture à lŀ ƎŀǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ Rennes.  

 

Rennes>Saint-Malo 6h16 7h21 8h25 12h43 13h41 15h21 16h54 16h58 17h21 17h51 18h21 

Saint-Malo> Rennes 6h53 7h21 7h55 8h17 8h57 11h14 13h19 14h28 15h53 17h32  

LΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎ-Saint-Jacques propose trois trajets quotidiens en direction de Paris Charles-de -

DŀǳƭƭŜǎ όмƘмл ŘŜ ǘǊŀƧŜǘύ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ. 

 Une offre en transports en commun limitée 

La commune est desservie, aux arrêts « École » et « La Grotte », par la ligne 4b du réseau Illenoo reliant 

la ville de Rennes à la commune de Gahard. Le fonctionnement de cette ligne est assuré par le Conseil 

départemental ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ. La ligne propose dix allers-retours quotidiens dont certains horaires 

ont été adaptés pour répondre aux besoins de déplacements liés au travail. [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

la gare de wŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пр ƳƛƴǳǘŜǎΦ En 2011, 3146 personnes ont ǇǊƛǎ ƭŜ ōǳǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ζ École » 

Ŝǘ плрм Ł ƭΩŀǊǊşǘ ζ la Grotte », représentant à eux deux, 5% de la part de fréquentation de la ligne. 

Par ailleurs, les lignes 70 et 94 du réseau Star desservent la commune de Saint-Sulpice. Des arrêts sont 

situés à proximité du hameau du Champ Thébault. La ligne 70 permet de se rendre à Rennes (Place 

 Horaires 2016-2017 ligne TER Rennes-Saint-Malo 
Source : Région Bretagne  

[ŀ ƭƛƎƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩhoraires quotidiens 

dans les deux sens dont certains horaires ont été 

adaptés pour répondre aux besoins de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ 

possible de se rendre directement à Saint-Malo 

depuis la gare de Chevaigné. Le temps de trajet 

jǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ tƻƴǘŎƘŀƛƭƭƻǳ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн 

ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мт 

minutes. 

Gare de Chevaigné 
Source : ville-chevaigne.fr  

Horaires 2016-2017 ligne 4b Illenoo en direction de Rennes 
Source : Illenoo-services.fr 

Horaires 2016-2017 ligne 4b Illenoo en direction de Gahard 
Source : Illenoo-services.fr 
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Hoche) en 35 minutes. La ligne 94 rejoint le centre de Betton avec une correspondance possible avec 

la ligne 51. 

 
Le Pays de Liffré a mis en place le service « La Coccinelle ». Il fonctionne à l'année sur des lignes 
régulières le mercredi après-midi et le vendredi matin et est couplé à un service de transports à la 
demande pour les personnes à mobilité réduite. 
 

 Un trafic automobile en baisse sur la commune 

La commune est ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƻƛǘǳre individuelle correspondant à une 

forte dépendance vis-à-vis des pôles du bassin de vie.  

Bien que ne desservant pas directement Chasné sur Illet, la RD 175 est le principal axe de 

communication entre la commune et Rennes via Mouazé, Chevaigné et Betton. Selon les comptages 

réalisés par les services du Conseil départemental, sa fréquentation a nettement augmenté entre 2004 

et 2014, passant de 9 000 véhicules journaliers à plus de 11 000. 

Le trafic est globalement en baisse sur la commune depuis 2004. La route la plus empruntée est la RD 

106 qui traverse le nord du bourg. Le trafic journalier a toutefois nettement diminué depuis 2004, 

passant de 3 500 véhicules journaliers à moins de 2 400.  

La baisse du trafic sur la RD млс ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ Ŝǘ [ƛŦŦǊŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭΩ!уп entre Liffré et Thorigné-Fouillard en 2002. La baisse du trafic sur la RD 97 

est due en partie à la réalisation dΩun aménagement routier à Betton. Les usagers utilisent plus 

facilement la RD 106, la RD 25 ou la RD 528 pour accéder à la RD 175. 

Globalement, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎǳōƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

des déplacements automobiles.  

Horaires 2017 lignes 70 et 94 en direction de Saint-Sulpice-la-Forêt 
Source : star.fr 

Horaires 2017 lignes 70 et 94 en direction de Rennes 
Source : star.fr 
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 Un maillage routier dense et bien connecté aux communes voisines 

La commune est bien connectée aux communes voisines. La RD 106 relie Chasné sur Illet à Saint Aubin 

ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ Ŝǘ [ƛŦŦǊŞΦ [ŀ w5 фт ǊŜƧƻƛƴǘ 9ǊŎŞ ǇǊŝǎ [ƛŦŦǊŞΣ ƭŀ w5 нр aƻǳŀȊŞ Ŝǘ ƭŀ w5 рну /ƘŜǾŀƛƎƴŞΦ ¢ƻǳǘŜǎ 

passent par le bourg. 

La commune possède un maillage relativement dense de voies communales qui desserǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des hameaux et écarts. Une partie de ces voies est conçue ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΦ 9ƭƭŜǎ sont étroites, 

ǊŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

A noter que lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 106, au niveau du complexe sportif au Placis Rocher, 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ considéré comme satisfaisant par les élus, notamment du point de vue de la sécurité. 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΦ 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ он ǇƭŀŎŜǎΣ ŜƭƭŜ 

reste toutefois peu utilisée (voir graphique ci-dessous). Par ailleurs, des aires de covoiturage ont été 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘŜǾŀƛƎƴŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ /ǊƻǇȅ Ł {ŀƛƴǘ-Sulpice. Cette dernière est située à 

moins de 5 minutes du bourg de Chasné et permet de prendre la ligne 70 du réseau Star.  

 

  

¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ 
Source : Inventaire stationnements, commune de Chasné sur Illet 

Nombre de places utilisées 

Nombre de places disponibles 

Aires de covoiturage Cropy à Saint-Sulpice-la-Forêt (1) et rue de la Forêt à Chasné sur Illet (2) 

# 1 # 2 
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 Exemples des différents 
niveaux de voirie de la 
commune : la RD 106 en 
direction de Liffré (1), une voie 
de desserte étroite desservant 
un hameau (2), la RD 97 qui 
présente un intérêt paysager 
important (3), une rue du 
centre-ville (4) 

# 1 # 2 

# 3 # 4 

Carte 4. Le maillage viaire de la commune 

Voies principales 

Voies secondaires 

Voies inter-quartiers et voies de 

desserte 

Évolution du trafic routier entre 

2004 et 2014 (source : CG35) 
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LE STATIONNEMENT 

La commune a réalisé en 2015 un inventaire complet des stationnements présents dans le centre-

bourg. Celui-ci est consultable en annexe du diagnostic. 

 Une offre sur-calibrée 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ public de la commune est importante. Elle se situe essentiellement dans le 

bourg. Il existe 24 zones de stationnement qui regroupent un total de 386 places dont 32 sont 

actuellement en cours de construction. En outre, des projets de réaménagement des parkings du 

« Vert village » et de la mairie sont prévus. La commune ne rencontre pas de problème particulier en 

matière de stationnement sauvage. 

Les zones de stationnements les plus importantes se situent au niveau du complexe sportif (70 places), 

rue de la Forêt (32 places), au cimetière situé sur la ǊƻǳǘŜ ŘΩ9ǊŎŞ près Liffré (29 places) et sur la Place 

ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όно ǇƭŀŎŜǎύ.  

La commune compte deux places réservées aux personnes handicŀǇŞŜǎΦ ¦ƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ł 

hauteur de la salle des Moissons et une à la maison intercommunale.  

[ΩƻŦŦǊŜ Řǳ centre-bourg est répartie entre trois aires de stationnement. La plus importante est en cours 

de réalisation. Elle est située sur la place dŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ, et peut accueillir 23 automobiles. Le parking du 

« Vert Village » qui compte 14 emplacements. Et enfin les stationnements situés le long de la rue de 

ƭΩŞŎƻƭŜ qui totalisent 33 places. 

Par ailleurs, le parking rue de la forêt compte 32 emplacements. Il fait également ƻŦŦƛŎŜ ŘΩaire de 

covoiturage. Il est toutefois peu utilisé. 

  

  
Exemples des différents 

ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 
stationnement : parking rue 

de la forêt (1), parking de 
ƭΩŞŎƻƭŜ όнύΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ 

mairie (3), nouveaux 
stationnements de la 

maison intercommunale (4) 

1 
# 2 

# 4 # 3 

# 1 
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[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ-calibrée, notamment au sein des quartiers 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦΦ 

 Pourquoi mutualiser les stationnements ? 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ όр Ƴ · нΣрл ƳύΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

utilisée par les stationnements dans le bourg est légèrement inférieure à 0,5 hectare. Avec les places 

privées, cette superficie peut doubler atteignant ainsi 1 hectare, soit une surface supérieure au terrain 

de sport.  

La mutualisation des stationnements peut : 

× Favoriser un meilleur équilibǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

× ÉŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

× hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜntretien 

 

 Quelles mutualisations envisageables ? 

Sept aires de stationnement ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜs. LŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ 

dans ƭΩ!ƭƭŞŜ du Vert Village sont globalement très utilisés. Cela ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

proximité des services et des commerces. 

Le nouveau parƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎƛǘǳŞ Ł proximité des principaux équipements devrait 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ parkƛƴƎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ ±ŜǊǘ ±illage. Cela pourrait rendre envisageable une 

mutualisation de ces parkings.  

Les stationnements excentrés Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Řǳ complexe sportif, de la rue du Grand Clos et 

du cimetière de la ǊƻǳǘŜ ŘΩ9ǊŎŞ ǇǊŝǎ [ƛŦŦǊŞ ǎƻƴǘ utilisés de manière occasionnelle. Ils comptent à eux 

trois 118 places. Du fait de leurs faibles taux de remplissage, de leur proximité les uns aux autres et de 

leur taille importante, les parkings du complexe sportif et du Grand Clos pourraient également faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Enfin, des parkings de lotissement comme ceux du Vallons semblent peu utilisés permettant un 

éventuel regroupement.  
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Carte 5. Localisation des stationnements dans le bourg 

Source : Mairie de Chasné sur Illet 

 

Parking < 20 places 

Parking > 20 places 

Commerces 

Équipements et services 

Potentiel de mutualisation ? 

1 Mairie 

2 Maison intercommunale 

3 Église et cimetière 

4 Bibliothèque 

5 École 

6 Salle communale 

7 Espace jeune 

8 Complexe sportif 
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LES DÉPLACEMENTS DOUX   

La commune dispose ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜs et cycles important ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

la richesse de son patrimoine naturel et bâti. Elle travaille depuis de nombreuses années au maintien 

et au développement de ces cheminements. 

 Les déplacements piétons dans le bourg  

Les déplacements piétons sont également favorisés dans le bourg. Des aménagements sont 

développés en ce sens le long dŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ (plateau de ralentissement, trottoir sécurisé, etc.). 

[ΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƧŜǳƴŜ semble toutefois poser problème en termes de 

sécurité. 

Des améliorations peuvent également şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳrg 

nord-ouest et le cimetière pour apporter plus de confort et de sécurité aux piétons.  

Bien que ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ-Ŝǎǘ ŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ semble nécessiter des aménagements complémentaires afin de favoriser 

la réduction de la vitesse automobile. 

Aǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭΩespace destiné aux circulations douces reste limité. Les connexions 

inter et intra-quartiers restent à développer. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ favorise cette 

démarche en prévoyant notamment de rétablir un lien entre le lotissement du Vallons, le centre-bourg 

et les lotissements du Clos et de la Porte Pilet. 

 
 Les sentiers piétons et cycles hors du bourg 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ plusieurs chemins ruraux sur le territoire, dont certains définissent 

des parcours de randonnées.  

Les itinéraires présentent un intérêt par la qualité des paysages traversés, les points de vue, et leur 

aspect pittoresque.  

 La ronde des chênes et le chemin orange qui longent la forêt de Rennes et la limite 

administrative avec Saint-Sulpice-la-Forêt offrent des vues sur la vallée de la Choinette au 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ .ƻǳŜǎǎŀȅ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ 

hameau du Haut Janson.  

 Le ŎƘŜƳƛƴ ƧŀǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ 

bourg. 

 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǊōǊŜǎ 

remarquables. 

À noter que la commune a un projet de liaison douce en direction du centre de Liffré située à 5,5 km. 
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5. ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

# [Ω9{{9b¢L9[ 

× Des équipements localisés dans le bourg et facilement accessibles 

× Une dépendance vis-à-vis des pôles structurants du bassin de vie, particulièrement Saint Aubin 

ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ Ŝǘ [ƛŦŦǊŞ 

× Un faible niveau de services 

 

 Un bon niveau ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs 

La commune de Chasné sur Illet est pourvue des principaux équipements nécessaires à son 

fonctionnement. 

Hormis la mairie, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭe bourg, facilitant leur 

accessibilité. Ils sont également situés à proximité des stationnements automobiles. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩun équipement administratif (mairie), ŘΩéquipements de service public 

(école, maison intercommunale) et ŘΩŞquipements sportifs et culturels (terrains de football, salle 

polyvalente, bibliothèque, espace jeune). 

En outre, lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ en cours à proximité de la mairie. 

 Une dépendance vis-à-vis des pôles structurants du bassin de vie 

Si Chasné sur Illet ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎŀ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

courant ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ pas sur la commune. 

Le bassin de vie ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ des pôles urbains dynamiques de Saint Aubin ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ Ŝǘ de Liffré. 

Ces communes possèdent tous les services fondamentaux et apportent aux habitants des réponses 

relativement complètes à leurs besoins quotidiens et hebdomadaires. Le temps de déplacement vers 

ces pôles est de 5 minutes en automobile. 

 Un faible niveau de services  

¦ƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊΣ ǳƴ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ Ŝǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Pour 

bénéficier ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όƳŞŘŜŎƛƴΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦύΣ ƛƭ Ŝǎt nécessaire de se déplacer 

à Saint Aubin ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ƻǳ [ƛŦŦǊŞ. 

Une réflexion est en cours pour intégrer les cabinets du kƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ 

commerciale de la ZAC. Cette action permettrait de conforter ce service en le rendant notamment plus 

visible.  
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 Les réseaux numériques de télécommunication 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ (SDTAN) précise la 

politique départementale menée pour établir une stratégie de déploiement du très haut débit fixe et 

ƳƻōƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ   

Selon le SDTAN 35, le secteur ouest de Chasné sur Illet allant du nord des Rabottières au sud du Champ 

Hamon sera ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ŘΩƛŎƛ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΦ Le raccordement à la fibre optique du 

reste du territoire se fera après 2018. 

Carte 1. Les commerces, services et équipements 
 

Café/bar/presse 

Boulangerie 

Coiffure 

Infirmier 

Kinésithérapeute 

1 Mairie 

2 Maison intercommunale 

3 Église et cimetière 

4 Bibliothèque 

5 École 

6 Salle communale 

7 Espace jeune 

8 Complexe sportif 
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1. ENVIRONNEMENT NATUREL ET PAYSAGES 

# [Ω9{{9b¢L9[ 

× Une pluviométrie et une topographie qui impliquent une prise en compte accrue de 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

× Un relief qui participe à la qualité paysagère 

× Un patrimoine naturel connu : 6 MNIE 

× ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

× ¦ƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans un contexte supra communal  

 

ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

 Un climat doux 

[ΩLƭƭŜ-et-±ƛƭŀƛƴŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇŜǊŘǳ ƭŞgèrement de ses 

caractéristiques, au profit du climat continental. Les pluies sont fines et abondantes et réparties sur 

ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƻǳŜǎǘΦ [Ŝ tŀȅǎ 

enregistre des données climatiques douces et tempérées. Ce climat fait apparaître une faible 

amplitude thermique qui se traduit par des hivers relativement doux et des étés frais. 

Les températures  

La moyenne des températures ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 12,7 °C (sur la période 1981 / 2010). [ΩŀƳǇƭitude 

thermique (différence entre la température moyenne du mois le plus chaud et celle du mois le plus 

froid) est de 11,5 °C. Les températures moyennes maximales sont peu élevées. Elles n'atteignent pas 

20 °C pendant les mois d'été. [ΩLƭƭŜ-et-±ƛƭŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŦǊƻƛŘ ό-15 °C en 

1985) ou de canicules (+40 °C en août 2003). 

Les précipitations  

La hauteur moyenne annuelle des précipitations est de 700 millimètres (sur la période 1981 / 2010), 

ce qui est plus faible que la moyenne départementale. Les maximums de précipitations se situent 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

  

Diagramme ombrothermique ς Station Rennes 
Saint Jacques (normale 1981 / 2010) 

Source : AUDIAR 

Précipitation 
Température max. 
Température moy. 
Température min. 
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Les vents  

La rose des vents montre une prédominance des vents de secteur sud-ouest à nord, qui sont également 

les plus forts. Lƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ  

[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ  

[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мулл ƘŜǳǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

situation favorable par rapport au niveau régional. 

 Le relief : Deux plateaux encadrés par trois vallées 

La commune présente un relief légèrement vallonné qui participe à la qualité du paysage de Chasné 

sur Illet. [Ωeau est omniprésente sur le territoire mais pas toujours perceptible. CΩest elle qui modèle 

le relief. 

[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ пл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘΣ Ŝǘ ул ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όǉǳƛ ǇŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ aŀǊŜǘǘŜǎΣ ƭŀ /ƘŜǎƴŀƛǎ ŀǳȄ .ǳǘǘŜŀǳȄ 

et le Bas Montmeyer). Le bourg est situé sur le versant ouest de la vallée de la Choinette, à une altitude 

comprise entre 50 et 70 mètres. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ  [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

et au nord, de ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ CǊŜǎƴŀȅ ŀǳ ǎǳŘΦ [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 

ŘŜ .ǳǊŜǘǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

! ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƭƛgne de crête, la transition vers la vallée de la Choinette se fait par un versant à 

pente douce. [ŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜΦ 

  

70 ς 80 m 

60 ς 70 m 

50 ς 60 m 

40 ς 50 m 
 

Carte 1. Le relief 
Source : Carte IGN 
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 Une structure géologique complexe 

La nature des roches a une forte influence sur le couvert végétal et le fonctionnement du réseau 

hydrographique de la commune. La constitution géologique du territoire est relativement complexe. 

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

compréhension des solǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif. 

L'ensemble des sols de la commune repose sur un substrat géologique d'origine métamorphique et 

sédimentaire. [Ŝǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ŘŜ bŞŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŀǊƎƛƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘains horizons 

(couches du sol). Les roches sédimentaires comprennent les limons, fortement présents sur la 

commune et les alluvions modernes aǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ǎƻƭƛŦƭǳȄƛƻƴ 

(glissement du sol). 

Chasné sur Illet est constitué majoritairement, au nord, par des roches sédimentaires. La formation 

ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀƭǘŞǊƛǘe, produite par l'altération 

physico-chimique d'autres formations géologiques. Ces sols sont souvent hydromorphes (saturation 

régulière en eau) et instables. 

Dans les fonds de vallées ce sont les alluvions fluviatiles ainsi que des dépôts de pente qui dominent. 

Ces milieux sont favorables à la présence de zones humides.  

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ 

explique la densité du réseau hydrographique. Ces sols hydromorphes présents sur une grande partie 

du territoire et notamment au niveau du bourg (alternances silto-gréseuses), ne favorisent pas une 

épuration autonome des habitations.  

Altérites 
Alluvions récentes, sables limoneux et 

colluvions de fond de vallon 

Colluvions associés aux alluvions 

Alluvions rouges périglaciaires, du 

Pléistocène moyen 

Limons loessiques périglaciaires 

Alternances silto-gréseuses jaune 

verdâtre, tendres 

Alternances silto-wackeuses dures 

 

Carte 2. Les principales formations 
géologiques 

Source : BRGM / Info Terre 
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 Le réseau hydrographique 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Chasné sur Illet. 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘructurant qui joue un rôle important au niveau des continuités écologiques. Le 

paysage qui en découle est très riche en diversité. La commune appartient au bassin versant de la 

Vilaine.  

Un bassin versant est un territoire qui regroupe toutes les surfaces dont les eaux ruissellent vers le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ƳşƳŜ Ǉƻƛƴǘ Υ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ {ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƭŀ 

ligne de partage des eaux de surface), un ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŘǊŀƛƴŜ ŀǳ travers des terres 

cultivées et des zones agglomérées qui peuvent être source de dégradation de sa qualité. Le bassin 

versant de la Vilaine ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 10 400 km². 

On peut ŘŞƭƛƳƛǘŜǊΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-bassins versants. La commune est 

intégralement comprise dans le sous-ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘΦ Le réseau hydrographique de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘΦ 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ όL!V) en 2017 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊ ό55¢aύ ŀ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ LƭƭŜ Ŝǘ 

Vilaine une carte dite progressive qui préǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  Deux sources sont actuellement existantes et seront 

ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ « bonnes conditions agricoles et environnementales » 

ό./!9ύ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

gouvernementale du 3 juin 2015. 

 [ΩLƭƭŜǘ 

Il ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ sur la partie nord-ouest 

du territoire communal eǘ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩLƭƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ .ŜǘǘƻƴΦ  

[ΩLƭƭŜǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

ŀ ŎƭŀǎǎŞ ƭΩLƭƭŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ fixe les grands critères de préservation de ce cours ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ м 

peǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

restauration à long terme (très bon état écologique en 2027, réservoir biologique du SDAGE, axe de 

ƎǊŀƴŘǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾeaux ouvrages). 

 Le ruisseau de la Choinette 

Il traverse la partie est de la commune du nord au sud et se jette dans ƭΩLƭƭŜǘ au niveau de la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 Le ruisseau de Burette 

Le ruisseau de Burette marque la frontière nord-est de la commune et se ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩLƭƭŜǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 Le ruisseau du Fresnay 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ CǊŜǎƴŀȅ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩLƭƭŜǘ Ł aƻǳŀȊŞΦ 

Ces trois ruisseaux ont pour similarité de prendre leur source dans la forêt de Rennes. 
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[Ŝ {!D9 ±ƛƭŀƛƴŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘΣ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ .ǳǊŜǘǘŜ Ŝǘ Řǳ CǊŜǎƴŀȅ Ŝƴ 

2010. 

 [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Outre les étangs du Gué et du Champ Hamon, la commune compte plusieurs étangs ou mares répartis 

sur le territoire, telle que la mare de la Porte Pilet. 

  

 Carte 3. Le réseau hydrographique 
Source Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 55¢a ор 

            tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[ΩLƭƭŜǘ 
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Principaux étangs 
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environnementales (BCAE) 

 

Cartographie progressive des cours d'eau réalisée au 
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